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CDG INFOS 

ACTUALITES CNRACL 

• Vous êtes une collectivité ou un établissement public affilié 

au Centre de Gestion 

 

Votre interlocuteur privilégié est le correspondant 
CNRACL de votre département : 

 

Anaïs VON EUW 

Emilie POINCELET 

 

retraite.cs@cdg08.fr 
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ACTUALITES CNRACL 

• Une nouvelle activité dans la convention :  

La Gestion des Déclarations Individuelles : 

Définition de la déclaration annuelle de données sociales 
(DADS) ou de la déclaration individuelle (DI) :  

Déclaration obligatoire réalisée par les employeurs, précisant les périodes d’emploi et 
les salaires pour leurs affiliés et les agents accueillis en détachement sur un emploi 

conduisant à pension 

Elle permet l’alimentation :  
 Des comptes individuels retraite (CIR) des agents 

 Des comptes financiers des employeurs (CFE) 

 



ACTUALITES CNRACL 

• Le rôle des CDG dans cette activité 

Les 3 types de mission sur les déclarations individuelles : 

Aux missions traditionnelles  d’information et d’animation de séances, 
s’ est ajoutée une « mission d’intervention et d’assistance aux  
collectivités, notamment sur les corrections d’anomalies sur les  

déclarations individuelles » 

Le contenu opérationnel : 

Contrôler, guider ou saisir les données pour corriger les données 
erronées transmises par la DADS, à 2 niveaux : 

 Anomalie globale 

 Anomalie agent /  période 
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Espace personnalisé 

ACTUALITES CNRACL 

 
•Cliquer sur "Me connecter "   
                    
•Une page de "Bienvenue" permet d'accéder à mon Espace Personnalisé  

 



Espace personnalisé 

ACTUALITES CNRACL 

La page « Accès aux services » vous per et d’accéder aux différe ts services vous 
per etta t d’effectuer les actes de gestio . 



SOMMAIRE 
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Préparation DADS 
 



Procédure DADS/DI 

Afin de bien préparer votre DADS et d’éviter les anomalies, nous vous invitons à contrôler 
particulièrement les points suivants :  

 

 Le montant total déclaré doit correspondre au montant total des cotisations versées. 

 Tous vos agents doivent être correctement affiliés (recrutement ou mutation). 

 Tous les agents territoriaux ou hospitaliers accueillis en détachement dans votre 
établissement doivent être déclarés. 

 Toutes les cotisations rétroactives de vos agents en activité (y compris celles mandatées 
hors paie) doivent être déclarées dans la DADS. 

 Le montant des cotisations relatives à la NBI doit être déclaré distinctement des cotisations 
normales dans les rubriques spécifiques prévues à cet effet. 



Procédure DADS/DI 

Afin de bien préparer votre DADS et d’éviter les anomalies, nous vous invitons à contrôler 
particulièrement les points suivants :  

 

 L’exercice doit être découpé en plusieurs périodes dès lors que la situation administrative de 
l’agent a évolué (s’il a bénéficié de plusieurs indices de rémunération par exemple). 

 Les services dits « non effectifs » doivent être déclarés dans la DADS (congé parental, 
disponibilités…). 

 Vous devez vérifier, éventuellement auprès de votre éditeur de logiciel, que les données 
relatives aux agents intercommunaux, polyvalents ou pluri communaux sont bien 
renseignées. 



Schéma simplifié du traitement des déclarations 

Compte financier  
employeur 

Versement  
cotisations 

CIR 

Contrôles agents et périodes 
niveau 4 et 5 

DI en anomalie 

niveau 2 

Envoi 
Déclaration Employeur  
fichier (EDI / CNTDS) 

Contrôle support 
niveau 1 

Contrôles globaux 
niveau 3 

Recyclage DI en  
anomalie de  niveau 
2 ou 3 

ko 

ok 
Abandon DI 

déclaration  agent 
en  anomalie 

ko 

ok 

Abandon  déclaration        
agent 

correction  
déclaration agent  en 
anomalie de  niveau 4 
ou 5 

Mise à jour des  données  
administratives et  
financières 

Saisie  
Déclaration  
Employeur 
en ligne (EFI)         Contrôle employeurs 



Les différents types de déclarations 

 51 : déclaration initiale : Il s’agit de la déclaration initiale effectuée par la collectivité. Cette formalité est 

obligatoire et s’effectue une fois par an au plus tard le 31 janvier de l’année N+1 

 52 : déclaration complémentaire : Si après l’envoi d’une déclaration initiale type 51, la 

collectivité s’aperçoit qu’une partie du personnel n’a pas fait l’objet d’une déclaration (ex : agents oubliés, détachés 

sur un emploi ne conduisant pas à pension, services non effectifs non transmis)  

 59 : déclaration annule et remplace totale : Cette déclaration est à utiliser lorsque la 

collectivité souhaite, soit de sa propre initiative soit à l’initiative de la CNRACL, modifier la totalité de la 

déclaration précédemment transmise 

 69 : déclaration annule et remplace partielle :  Cette déclaration correspond à 

l’annulation et au remplacement d’une partie des salariés d’une déclaration initiale ou complémentaire. Ce 

type de déclaration ne peut être transmis que par saisie sur l’espace personnalisé employeur  



L’anomalie globale EC3A 
Ecart financier notamment 



L’anomalie globale EC3A pour écart financier 

Contexte 
 
Une déclaration est généralement en anomalie financière (EC3A) lorsque le 

montant total des cotisations déclarées est différent du montant total 
des cotisations versées. 

 
Conséquence : aucun agent déclaré dans la DADS n’a pu être traité, il faut 

donc corriger la DI afin que le Compte Individuel Retraite puisse être 
alimenté. 

 
2 types d’écart sont possibles 

o le trop versé (TV) 
o le reste à recouvrer (RAR) 



Comment procéder ? 

Direction des retraites et de la 
solidarité 

Étape 1 – Déterminez votre écart financier 
Vous devez rapprocher les cotisations déclarées dans votre DADS au montant des cotisations que 
vous avez réellement versées. 
 
 1) Pour consulter le montant des cotisations déclarées dans votre DADS : 
  
   Connectez-vous à votre espace personnalisé employeur   
   Cliquez sur la rubrique ( Accès aux services ) dans le menu de gauche 
   Choisissez le fonds CNRACL 
   Cliquez sur « Déclarations individuelles CNRACL » 
   Cliquez ensuite sur le numéro d’ordre en rouge et consultez le détail des cotisations déclarées. 
  
2) Pour consulter le montant des cotisations versées : 
  
   Cliquez sur « Cotisations » 
   Cliquez ensuite sur l’année d’exercice et consultez le détail des cotisations versées 
  
Étape 2 – Corrigez votre déclaration ou régler votre écart 
Pour corriger votre déclaration suivez les modalités indiquées dans le tableau récapitulatif suivant le 
type d’anomalies. 

https://www.cdc.retraites.fr/spip.php?page=boite_connexion&cible=_employeur
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/cotisations-declaration-individuelle/declaration-individuelle-dads/correction-des-anomalies/declaration-letat-ec3a-ecart-financier-notamment


Notification de l’anomalie pour écart financier 

Les notifications 

 
 Une information est affichée sur l’espace personnalisé E-services dès le début de la 

campagne 

 
 Elle permet d’alerter l’employeur sur la situation de sa DADS lorsque celle-ci est en 

anomalie EC3A pour écart financier 

 

Sur le site www.cnracl.fr, profil Employeur, cliquer sur : 

http://www.cnracl.fr/


Notification de l’anomalie pour écart financier 



L’anomalie globale EC3A pour écart financier 



L’anomalie globale EC3A pour écart financier 

Direction des retraites et de 
la  solidarité 



L’anomalie globale EC3A pour écart financier 

Direction des retraites et de 
la  solidarité 



Les motifs d’écarts les plus fréquents en trop versé (TV)   
Correction  

L’agent doit à nouveau être déclaré dans son 
intégralité, en rajoutant les cotisations versées au 

titre de la validation de services, par une 

déclaration A/R partielle (type 69)  

Motifs  

Les cotisations rétroactives suite à validation de 

services ont été oubliées dans la DADS  

Les cotisations ATIACL, FEH, RAFP ou 
FNC ont été versées à tort sur le compte de 
la CNRACL  

Des agents ont été oubliés dans la DI 
(notamment les agents détachés sur des 
emplois ne conduisant pas à pension)  

Des exonérations de cotisations 
d’aide à domicile sont présentes dans la 
DADS. Elles ont également été 
appliquées sur le montant des 
contributions normales  

L’employeur doit en demander le  
remboursement à la CNRACL puis effectuer 
le versement de ces cotisations sur le bon 
compte (ATIACL, ...).  

Ces agents doivent être déclarés au moyen 
d’une déclaration complémentaire (type 
52)  

Les agents doivent à nouveau être 
déclarés, via une déclaration A/R partielle 
(type 69), pour indiquer les montants exacts 
de cotisations  



  

Les motifs d’écarts les plus fréquents en reste à 
recouvrer (RAR)  

  

Motifs  

Les cotisations ATIACL ont été intégrées à 
tort dans la DI de la CNRACL (notamment 
dans les contributions normales)  

Correction  

Un nouveau paramétrage du logiciel de paie 
de l’employeur est nécessaire. Une 
déclaration rectifiée doit être transmise à la 
CNRACL.  

Des mandats (versements) manquent sur le 
compte financier de la CNRACL  

L’employeur doit vérifier si le versement a 
bien été mandaté (contact auprès de la 
trésorerie).  
Sinon, il doit procéder au versement  





Comment prévenir ces anomalies ? 

 Respecter scrupuleusement les références de virement exigées : 

 88W(BCR avec clé) CUAAAAMM (cotisations normales) 

 88W(BCR avec clé) CRAAAAMM (cotisations rétroactives) 

 Vérifier chaque mois ou chaque trimestre (selon la périodicité de  

versement), que les mandats effectués sont bien présents sur le compte  

financier de l’employeur 

 Vérifier le montant de la DADS avant transmission : il doit correspondre  

au montant des cotisations versées au titre de l’année concernée 

 Tous les mandats effectués doivent être déclarés dans la DADS 



Direction des retraites et de 
la  solidarité 

Les anomalies « agents» 



Les anomalies « agents / périodes » 

Important : 

• pour un même agent, plusieurs données peuvent être incorrectes et 
générer  ainsi plusieurs anomalies 

• pour une même donnée erronée, plusieurs anomalies peuvent 
être  déclenchées 

Exemple : le taux de rémunération sur la position est égal à 0 pour un CMO  
avec présence de cotisations normales 

► Si le CMO est la position réelle, alors l’anomalie porte sur le taux de rémunération qui doit  
être égal à 50 ou 100%. La présence des cotisations est donc justifiée. 

 

En général, il s’agit de corriger la valeur du taux de rémunération à 50 ou 
100% pour supprimer les autres anomalies 

Direction des retraites et de la 
solidarité 



Corriger les anomalies 

29 22 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 

Le principe consiste à valider les 5 onglets de la déclaration afin que les 
informations soient transmises à la CNRACL : 

 Agent 

 Services CNR 

 Cotisations CNR 

 Rappels 

 Cotisations rétroactives 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 

34 30 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 



Corriger les anomalies 

 Lorsque les 5 coches vertes sont présentes sur la déclaration de l’agent, il 
convient de cliquer sur « Enregistrer agent » 

L’agent disparaît de la liste des anomalies à corriger, ce qui signifie que sa  
déclaration est traitée 

 Le compte individuel retraite (CIR) de l’agent est désormais alimenté 



Corriger l’anomalie d’identification agent 



Corriger l’anomalie d’identification agent 



Corriger l’anomalie d’identification agent 



Corriger l’anomalie d’identification agent 



Corriger l’anomalie d’identification agent 



Correction des anomalies 

Direction des retraites et de la 
solidarité 

 « L’agent n’est pas affilié chez cet employeur » IdCollOrig05 / « Agent ou contrat  
agent non trouvé » IdenAgent002 : mutation ou primo affiliation non signalée à la  
CNR 

Si l’agent est affilié, une analyse de la situation de l’agent permettra d’identifier les  
éventuelles erreurs à corriger : 

 erreur sur le NIR ou le nom patronymique 

 modification du NIR suite à certification 

 
Le cas échéant, il conviendra de procéder à l’affiliation de l’agent 



Correction des anomalies 

Direction des retraites et de la 
solidarité 

 « Le chevauchement de périodes n’est pas autorisé » Chevauchmt08 ou  
Chevauchmt09 

 Pour les agents intercommunaux, polyvalents ou pluri communaux : 

 Les différents employeurs de l’agent doivent déclarer les mêmes découpages,  
les mêmes cohérences (position d’activité telle que CMO par exemple)… 

 Le type d’agent ne doit pas être valorisé à « cas général » 

 Certaines périodes sont déclarées en double lorsque l’agent a changé  
d’employeur en cours d’année (exemple : mutation ou détachement mal 
déclaré(e)  ou période déclarée à tort) 

 « Le taux de rémunération sur la position est incorrect » TxRemSrPos02 

 le congé de maladie ordinaire (CMO) 

 le congé de longue maladie (CLM) ou de longue durée (CLD) 

n’admettent que 50 ou 100%, pas 0% 



  Consignes et recommandations 

Direction des retraites et de 
la  solidarité 

 L’exercice doit être découpé en plusieurs périodes dès lors que la  
situation administrative de l’agent a évolué (s’il a bénéficié de  
plusieurs indices de rémunération par exemple) 

Uniquement pour les années ≥ 2011 

 Vérifier que les données relatives aux agents intercommunaux,  
polyvalents ou pluri communaux sont bien enregistrées: 

 
Rappel  d u  codage  dans  la n o r m e  N 4 D S  : 
 

Code  em ployeurs  mult iples : S4 0  G 1 0  00  008 001 

Code  emplois  mult iples : S4 0  G 1 0  00  008 002 
 

Em ployeurs  mult iples / Emploi  unique   in tercommunal   
02  / 01 

Em ployeurs  mult iples / Emplois  mult iples   plur icommunal  
02  / 02 

Em ployeur  unique / Emplois  mult iples   polyvalent  
01  / 02  

Em ployeur  unique / Emploi  unique   cas  général   
01  / 01  



Consignes et recommandations 

Direction des retraites et de 
la  solidarité 

 Vigilance lors de la saisie des périodes quand l’agent a quitté la  
collectivité en cours d’année N-1 : pas de donnée postérieure à la  
radiation des cadres sur l’exercice. 



Consignes et recommandations 

 Les services dits « non effectifs » doivent être déclarés dans la DADS : s’ils sont 
absents de la DADS initiale, transmettre une déclaration de type 52 ou 69 

Direction des retraites et de 
la  solidarité 



Déclaration Sociale Nominative 

► Un changement de structure significatif 

► Un changement de fréquence / déclaration mensuelle 

 
• Un déploiement en cours pour les salariés du secteur privé 
• Un calendrier pour le secteur public en discussion / 2019 – 2020 ? 

 

Alimentation des CIR CNRACL 
Perspective norme DSN 



Fiches pratiques 



  

Fiches pratiques 

 Les  types d’anomalies récurrentes 
 
 Anomalies agents/périodes 
 Anomalies identification/affiliation 
 Anomalies taux de rémunération 
 Anomalies chevauchement périodes 
 



Modes de contacts pour les anomalies 

 Par courriel :  

support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr 

 Par téléphone : 

- Centre de contacts : 05-57-57-91-91 du lundi au vendredi de 09h00 à 16h00 

- Service gestionnaire : 05-56-11-38-38 du lundi au vendredi de 13h à 16h 

 Par le formulaire de contact sur le site de la CNRACL 

 Par courrier : 
CNRACL  
PPME 

Rue du Vergne 

33059 Bordeaux Cedex 

Direction des retraites et de la 
solidarité 

mailto:support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr
mailto:support.declaration.CNRACL@caissedesdepots.fr


La complétude des CIR 



Le compte individuel retraite 

Direction des retraites et de la 
solidarité 

Les principaux généraux 

Pour répondre à l'obligation du droit à l'information (article 10 de la loi du 21 août 2003 qui établit le droit pour toute personne d'obtenir une information sur 

sa retraite), la CNRACL  doit disposer d'un compte individuel retraite, fiable pour chaque agent affilié. 

 
Le compte individuel retraite est à la fois le reflet de la carrière des agents et celui du compte financier employeur (CFE). 

L'alimentation des comptes individuels retraite 

Le compte individuel retraite est alimenté par la DADS/DI. 
 
La mise à jour des comptes individuels retraite se fait par la DADS/déclaration individuelle à partir 2011, pour les années antérieures, l'alimentation a été 

réalisée dans le cadre de la  reprise d'antériorité. 

 

La fiabilisation des comptes individuels retraite 

Les portefeuilles de gestion des comptes individuels retraite sont alimentés au fur et à mesure par les demandes de modification de compte individuel 

retraite sur l'espace personnalisé. 

Le processus MCIR (mise à jour du compte individuel retraite) est utilisé par le dernier employeur pour mettre à jour les données administratives. 

 
La création de ligne dans un compte individuel retraite est impossible pour l'année n-1 (année campagne DI) et pour l'année N (exercice courant des 
versements). 
 
Dans le cadre des campagnes du DAI (droit à l'information), les employeurs ont la possibilité de saisir ou modifier les comptes individuels retraite de leurs 

agents afin qu'ils reçoivent  un RIS complet. 

Un employeur ne peut demander un dossier de MCIR si un dossier de simulation ou de liquidation de pension est en cours. 

 

 

 



1 – Cliquer sur  

Employeur 

2 – Cliquer sur "Accès 
à mon espace  

employeur" 



Renseigner vos  

identifiant et mot de  

passe 



Pour consulter ou compléter un dossier en cours,  cliquer 

sur le nom de l'agent concerné 

ATTENTION 

L'identification des agents féminins s'effectue par  le nom 

patronymique 

Cliquer sur  

"MAJ de  

compte  

individuel 

Si le dossier de l'agent concerné  

ne figure pas dans la liste du  

portefeuille : cliquer sur  

"nouvelle demande " 



Cliquer sur "valider" après  

avoir renseigné les champs  

obligatoires * 



NOM 

Cliquer sur "envoyer" 



Cliquer sur  

'retour à vos  

dossiers" 

La demande de dossier de MCIR a bien été prise en compte. 

Pour accéder au dossier, cliquer sur "retour à vos dossiers". Ce dernier sera alors disponible  

immédiatement dans votre portefeuille avec le code état : "à compléter" 



NOM Prénom NIR 

Cliquer sur le  

nom de l'agent 

NOM 



NOM Prénom NIR 

NIR 

NOM 

Prénoms 

NOM 

Prénom 

Dans cet onglet : les informations sont pré remplies : aucune modification n'est possible 



Renseigner les champs obligatoires signalés par * 

NIR 
NOM Prénom 

1 - Cliquer sur  

"enregistrer 

2 – Cliquer sur  

"valider la page" 



    

Conseils    

    

QUELQUES CONSEILS PREALABLES A LA SAISIE 
 

 Seuls les services effectués en qualité de fonctionnaire CNRACL peuvent être saisis ; les services effectués en 
qualité d'agent non  titulaire ou de fonctionnaire relevant du régime général de sécurité sociale ne DOIVENT PAS 
être saisis. 

 La période de stage est obligatoirement distinguée comme une période à part entière. 
 

 Saisir obligatoirement les congés de maternité pour chaque enfant ; ceci permettra de bénéficier de la bonification et/ou 
majoration pour enfant 

 
 Chaque ligne des services CNR représente au plus une année civile ; en cas d'événement particulier au cours d'une année, 

il est obligatoire de scinder l'année en plusieurs périodes 

 Penser à enregistrer chaque saisie de données ; toute saisie non enregistrée est systématiquement perdue. 

 Pour les agents intercommunaux, les périodes CNRACL doivent être saisies à raison d'une ligne par collectivité employeur. 



    

Conseils    

    

Les événements qui imposent de créer une nouvelle ligne dans la carrière de l'agent 



    

Conseils    

    

Les événements qui imposent de créer une nouvelle ligne dans la carrière de l'agent 

Si une année ne figure pas sur le CIR, la CNRACL conseille de consulter l'application "déclaration individuelle CNRACL" 
dans l'espace personnalisé  pour corriger les anomalies qui bloquent l'alimentation. 



NIR NOM Prénom 

Pour modifier les services CNR :  

cliquer sur "modifier" 



Sélectionner la  

période à modifier  ou 

cliquer sur  nouvelle 

période  pour créer une  

nouvelle ligne et  

sélectionner  "services 

effectifs"  ou "services 

non  effectifs" 

NOM Prénom NIR 

Permet à partir d'une période  existante, 

en changeant quelques  données, 

d'ajouter une nouvelle  période dans la 

synthèse en limitant la  saisie 

Renseigner tous les  

champs signalés par *  
Puis cliquer sur  

"contrôler les  

modifications 



NOM Prénom NIR 

Renseigner tous  

les champs  

signalés par *  
Puis cliquer sur  

"contrôler comme  

nouvelle période" 

La saisie est possible uniquement par année civile. En cas de changement : il convient de scinder la ligne en deux périodes 



NOM Prénom NIR 

En cas de  

services non  

effectifs : il  

convient de  

choisir la position  

correspondante  

dans liste  

déroulante 
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NIR NOM Prénom 

Lorsque la saisie est terminée : cliquer sur "contrôler la page". 
 

A ce stade, aucune donnée saisie n'est enregistrée. 
 

Les données modifiées ou créées ne seront sauvegardées qu'une fois la page "cotisations CNR" validée 



NOM Prénom NIR 

Cliquer sur l'année à  

consulter ou modifier 

Lorsque vous cliquez sur "contrôler la page" de l'onglet "Services CNR", vous basculez  

automatiquement sur l'onglet "cotisations CNR". 
 

Les périodes modifiées dans l'onglet "Services CNR" apparaissent en italique dans l'onglet  

"cotisations CNR". 



Exercice = année de  rattachement 

: il s'agit de  l'exercice civil au 

cours  duquel l'activité s'est  

déroulée (année N) 

Année de versement =  exercice 

de référence : il  s'agit de 

l'exercice civil  au cours duquel 

ont été  précomptées les  

cotisations (retenues et  

contributions) (année  N+1). 

2011 



Important : valider l'onglet cotisations après avoir modifier des données. 

Une fois l'onglet "cotisations CNR validé, les services CNR créés ou  modifiés 

sont sauvegardés. 

NOM Prénom NIR 



NIR NOM Prénom 

Renseigner tous  

les champs  

signalés par *  
Puis cliquer sur  

"valider la page" 



NIR NOM Prénom 

A renseigner suivant l'état signalétique des services militaires : 
 

Une ligne par année civile 
 

Cliquer sur "enregistrer "puis "Valider la page" 



NOM Prénom NIR 



NIR NOM Prénom 

Si aucun dossier n'est renseigné, cliquer sur valider. 

Les dossiers de validation qui sont mentionnés dans cet onglet sont soit en cours de paiement ou bien  

finalisés. 
 

Les dossiers de validation qui figurent déjà dans la synthèse ne peuvent ni être supprimés, ni modifiés. 



NIR NOM Prénom 



NIR NOM Prénom 



NOM Prénom NIR 

Une fois la saisie du dossier MCIR terminée et les onglets à l'état validé : 
 

1. Cliquer sur l'onglet "suivie saisie" 
2. Cliquer sur afficher les résultats (les onglets doivent figurer à l'état "validé" ou  

"vide") 



NOM Prénom NIR 

Cocher la case oui : si  

l'agent souhaite un  

nouveau RIS 

Cliquer pour envoyer  le dossier à la  

CNRACL ou au Centre de Gestion pour 

un 2ème contrôle 



NOM Prénom NIR 



    

Lexique    

    
Profil employeur : les différents états du dossier de MCIR: 
 
 Dossier "à compléter" 

 Dossier "en cours" 

 Dossier " à envoyer" 

 Dossier "en attente de réception" : une période de service Etat a été 
saisie, la CNR est en attente de la pièce justificative 

 Dossier "à consolider" : besoin de consolidation détecté 

 Dossier "traité CNRACL" 

 Dossier " à corriger" par l'employeur 



ACTIF – Espace Personnel 



    

ACTIF    

    Mon espace personnel    
 

L’ Espace Perso el  est u e platefor e I ter et desti ée aux actifs affiliés à l'u  des fonds ou 

caisses de retraites, gérés par la Direction des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépôts 

(CNRACL, RAFP, Ircantec...). 

 

Multi-fonds, sécurisée et gratuite, cette plateforme est personnalisée en fonction des régimes de 

retraite auxquels vous appartenez et des contrats que vous détenez. 



    

ACTIF    

    Les services de mon espace personnel  
   

Votre espace Personnel vous permet d'accéder à plusieurs services :  

 

•Consulter vos comptes individuels retraite (CIR) 

•Demander et consulter votre relevé de situation individuelle en ligne (RISe) 

•Suivre votre demande de validation de périodes 

•Consulter vos documents de carrière 

•Co sulter et odifier vos do ées perso elles état civil, coordo ées, …  

•Demander vos simulations retraite 

 

https://www.cnracl.retraites.fr/actif/mon-espace-personnel/presentation-de-lespace-personnel    

https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-carriere-mes-droits/les-documents-de-carriere/compte-individuel-retraite-cnracl
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot566
https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-carriere-mes-droits/les-documents-de-carriere/releve-de-situation-individuelle-en-ligne-rise
https://www.cnracl.retraites.fr/glossaire#mot634
https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-carriere-mes-droits/completer-ma-carriere/validation-de-periodes
https://www.cnracl.retraites.fr/actif/ma-carriere-mes-droits/les-documents-de-carriere
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION 
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